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Récupérer la voiture d une défunte

Par chevalier phil, le 16/03/2012 à 10:43

bonjour
ma belle soeur vient de deceder , elle avait une renault twingo a son nom , sa fille peut elle
récupérer la voiture et l assurer pour elle ?
ma belle soeur avait 3 enfants

Oui , mais avec l ' accord des 2 autres

Par Afterall, le 18/03/2012 à 21:43

et en les désintéressant (en rachetant la part de ses deux soeurs)...
Une attestation d'hérédité du notaire sera nécessaire pour les formalités de changement de
carte grise en Préfecture.
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